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Chers lecteurs,
Nous avons le regret de vous annoncer que faute de
place, les deux commerces (Mie K’Do et Aux 3
Délices) qui devaient paraître dans la rubrique
“Développement local” de ce numéro seront repor-
tés dans l’édition de septembre, aux côtés de
Camille Goffaux et l’Institut de beauté Elodie.

François Devillers 
Echevin de la communication

Venez rejoindre l’équipe de l’A.L.E. lors de la journée
d’été à la ferme le 28 juin prochain !

MARC KNAEPEN, animateur de Jardin et Loisirs  (RTBF)
se fera un plaisir de répondre à vos questions jardi-
nage de 14h à 17h.

LES PRÉPOSÉES DE L'ALE : VIRGINIE,
DANIELLE ET DOMINIQUE AVEC MARC

KNAEPEN, EDDY ROMAIN, PRÉSIDENT DE L'ALE

ET GENEVIÈVE LIGNY, VICE-PRÉSIDENTE.

Marc Knaepen, animateur de Jardin et Loisirs

Nouvelle session de formation
de base en jardinage 

En septembre prochain, l'A.L.E. organisera à nou-
veau une session de formation en jardinage  pour
ses prestataires en collaboration avec l'Athénée

provincial de Mariemont.  Monsieur Jean-Louis De
Bakker, responsable des exploitations floriculture et
cultures maraîchères au domaine du Colombi, donnera
10 séances en techniques de base de jardinage :
bêchage, épandage d'engrais, taille de haies, repi-
quage, débroussaillage…
Inscriptions à l'A.L.E. au 064/43.17.15.
Les places sont limitées. Avis aux amateurs…

Infos :
Tél.: 064/43.17.15  - Fax : 064/43.17.25
ale@morlanwelz.be
http://www.morlanwelz.be

PHOTO DE LA PROMOTION 2007-2008

Ordures ménagères

LE 26 JUIN

LES 3, 10, 17, 25
ET 31 JUILLET

LES 7, 14, 22
ET 28 AOÛT

LES 4, 11, 18
ET 25 SEPTEMBRE

PMC et cartons

LE 25 JUIN

LES 9 ET 23 JUILLET

LES 6 ET 21 AOÛT

LES 3 ET 17 SEPTEMBRE

CALENDRIER DES COLLECTES

LES DATES EN MAGENTA SIGNALENT QUE LA

COLLECTE A ÉTÉ AVANCÉE OU REPORTÉE PAR

RAPPORT AU JOUR NORMAL.

HORAIRE D’ÉTÉ DES GUICHETS

Du 30 juin au 30 août,
les guichets de l’administration communale

seront ouverts
du lundi au vendredi

de 8h à 11h30 et de 13h à 14h45
le samedi de 10h à 12h.

INFOS : 064/43.17.17

TAXE SUR L’ENLÈVEMENT

DES IMMONDICES

DEMANDE DE RÉDUCTION
POUR L’ANNÉE 2008

N ous invitons les ménages dont les revenus
annuels bruts ne dépassent pas 14.057,18
euros, augmentés de 2.602,36 euros par

personne à charge, à condition que celle-ci ne
dispose pas d'un revenu annuel brut, pension,
rente, allocation ou indemnité, supérieur à 743,75
euros à se présenter au service des taxes jusqu'au
15 juillet 2008 au plus tard pour demander la
réduction.

Il est nécessaire de se munir d'une copie de la
feuille de calcul d'impôts - Exercice 2008 -
Revenus de l'année 2007 ou la ou les fiche(s)
281.xx délivrée(s) par l'organisme de paiement. 
Les preuves doivent être fournies pour tous les
membres du ménage qui perçoivent un revenu.

Nous vous signalons que cette demande est à
renouveler chaque année et vous rappelons que l'u-
tilisation du sac I.D.E.A. reste obligatoire.

Ouvert du lundi au jeudi aux heures de bureau,
excepté le mardi matin.

Communications
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Fonds de participation :
instructions aux indépendants
Synthèse de la loi du 3 décembre 2005 instaurant une indem-
nité compensatoire de pertes de revenus en faveur des tra-
vailleurs indépendants victimes de nuisances dues à la réali-
sation de travaux sur le domaine public (visitez le site
www.travauxpublics-independants.be pour visualiser l’entière-
té de la loi et de ses arrêtés et pour télécharger les formulaires).

DDÉFINITIONSÉFINITIONS ::

1° Les entreprises qui peuvent introduire une deman-
de de reconnaissance auprès du Fonds de participation
doivent répondre aux trois conditions suivantes :
- elles doivent occuper au moins 10 personnes,
- leur chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan
annuel ne doit pas dépasser 2 millions d’euros,
- leur activité principale doit être la vente directe de
produits ou l’offre de services à des consommateurs
ou à des petits utilisateurs, requérant un contact direct
et personnel avec les clients, dans des circonstances
normales, à l’intérieur d’un établissement bâti.

2° La demande peut être introduite pour les travaux
d’utilité publique exécutés à la demande d’un maître
d’ouvrage sur le domaine public, quel que soit le lieu
d’exécution sur le territoire, à l’exception des catégo-
ries définies par le Roi dans un arrêté délibéré en
Conseil des ministres.

3° Il faut entendre par « nuisances » la situation résul-
tant de travaux qui gênent, empêchent ou rendent
sérieusement difficile l’accès à l’établissement de l’en-
treprise où travaille l’indépendant.

4° Il faut entendre par « établissement entravé »  celui
dont le fait de le maintenir ouvert n’a pas de sens du
point de vue opérationnel pendant au moins 14 jours
civils.

5° L’arrêté royal n°38 du 27 juillet 1967 organise le
statut social des aidants et des travailleurs indépen-
dants.

6° Le Fonds de participation est l’organisme public
créé en vertu de l’article 73 de la loi du 28 juillet 1992
portant des dispositions fiscales et financières. Son
siège est établi à la Rue de Ligne, 1 à 1000 Bruxelles
(tél. : 02/210.87.91).

7° Il faut entendre par « maître d’ouvrage » les per-
sonnes de droit public ou de droit privé qui font exer-
cer des travaux.

PPROCÉDUREROCÉDURE ::

1° Demande de reconnaissance à introduire auprès du
Fonds de participation à l’aide du formulaire (internet
ou par demande au 02/210.87.97), auquel l’entrepri-
se annexe l’éventuelle attestation délivrée par la com-
mune (l’indépendant peut exiger ce document s’il n’est
pas fourni).

Le Fonds de participation confirme la recevabilité de la
demande de reconnaissance comme établissement
entravé par pli recommandé avec accusé de réception
envoyé au responsable de l’entreprise.
Le Fonds de participation examine ensuite dans quelle
mesure les nuisances subies donnent droit à une
reconnaissance comme établissement entravé.

2° Après reconnaissance comme établissement entra-
vé, l’indépendant doit introduire une demande d’in-
demnité (à l’aide du formulaire adéquat par recom-
mandé avec accusé de réception) dont la recevabilité
est confirmée par le Fonds de participation, qui instruit
le dossier, approuve ou rejette la demande dans les 30
jours (par recommandé avec accusé de réception).

En cas de rejet de la demande de reconnaissance ou
de la demande d’indemnité, l’indépendant peut inter-
jeter appel de la décision dans les 30 jours civils
auprès du Ministre qui a les classes moyennes dans

ses attributions. Si ce dernier ne répond pas dans les
60 jours à dater de l’introduction du recours, la déci-
sion du Fonds des communes est réputée et confir-
mée.

TTRARAVVAAUXUX CONCERNÉSCONCERNÉS ACTUELLEMENTACTUELLEMENT ::

1° Travaux d’amélioration et d’égouttage de la Rue de
Namur à Mont-Ste-Aldegonde.

2° Travaux d’amélioration et d’égouttage de la
Résidence du Pachy à Morlanwelz.

3° Travaux d’amélioration et d’égouttage de la Route
de Bascoup.

LOCATION DE MATÉRIEL COMMUNAL

Pour mieux vous servir et pour une meilleure
organisation du service des fêtes, le collège
communal vous prie de bien vouloir adresser

toutes vos réservations de salles ou de matériel par
courriel ou courrier au moins trois semaines à
l’avance. Sauf cas exceptionnel, toute demande
nous parvenant en dehors de ce délai ne sera pas
prise en compte.

Contact :
Bernard Vandycke - Service des Fêtes
Tél.: 064/43.17.23 - Fax 064/43.17.21
Courriel : bernard.vandycke@morlanwelz.be
Adresse : 2 rue R. Warocqué - 7140 Morlanwelz

Echevin des Fêtes : Nébih Alev
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Ecoles communales des Trieux et du Centre
LLAA SÉCURITÉSÉCURITÉ ROUTIÈREROUTIÈRE CELACELA SS ''APPRENDAPPREND JEUNEJEUNE !!

A l'école communale des Trieux, les élèves de la
classe de Madame Géraldine  ont reçu la visite
de la police ! Hé oui, par 3 fois, Madame

Périlleux (inspectrice de police de la zone de
Mariemont) s'est rendue en classe pour diverses activ-
ités de sensibilisation à la sécurité routière.

La première activité, une lecture de livre,  portait sur
l'importance de la ceinture de sécurité car trop d'en-
fants ne la portent pas, sont mal assis sur leur siège
ou n'ont pas de rehausseur adapté.

La seconde visite était pour expliquer les panneaux de
signalisation par un jeu de reconnaissance et le com-
portement à avoir lorsque l'on se promène en rue.
Les enfants ont appris à traverser correctement sur 
les passages pour piétons.

La troisième séance était différente car la classe a mis
en pratique tous les bons conseils lors d'une balade en
rue.

Ecole communale de la Place Roosevelt

É
cole familiale, chaleureuse, école de tous où un
maximum de conditions favorables sont réunies
pour que chaque enfant puisse s’épanouir intel-

lectuellement, physiquement et affectivement.

Ecole avec :

- Un environnement sécurisant, des classes rénovées
et aménagées  en accord avec nos principes pédago-
giques (coin bibliothèque, coin mathématique, coin
informatique…).

- Un personnel enseignant motivé et professionnel, à
l’écoute et proche de l’enfant.

- Des valeurs éducatives indispensables à sa construc-
tion : la tolérance, le respect, les règles de vie en
groupe, l’entraide, la confiance en soi…

Enseignement
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Ecoles communales de l’Allée des Hêtres, du Waireau et de Mont-Ste-Aldegonde

LLEE WWAIREAAIREAUU SURSUR LESLES TRACESTRACES DESDES DINOSDINOSAAURESURES !!

Travaillant tous actuellement sur les dinosaures,
les petits bouts du Waireau ont eu la chance de
découvrir un vrai iguanodon lors de leur visite au

musée de Bernissart…

Et comme l'an dernier, nous vous donnons tous rendez-
vous le vendredi 20 juin prochain, dans notre petite
école, pour y découvrir une nouvelle exposition réalisée
entièrement par nos petits “Monstres-osaures” !!!

MMONTONT--SSAINTEAINTE--AALDEGONDELDEGONDE, , UNEUNE ÉCOLEÉCOLE CITCITOOYENNEYENNE ETET NONNON

UNEUNE ÉCOLEÉCOLE ““USINEUSINE” ” OÙOÙ LL''ENFENFANTANT NN ''ESTEST PPAASS QUQU ''UNUN NUMÉRONUMÉRO..

Une école à la campagne où l'on privilégie les rap-
ports humains. Une ambiance familiale où
chaque enfant s'épanouit, apprend la vie de

groupe, le respect d'autrui tout en suivant les pro-
grammes imposés.
Une petite structure très attentive aux difficultés et
problèmes des enfants, où tout le monde se connaît et
où les élèves s'entraident.
Une directrice et des enseignants à l'écoute des
parents.
Une école dynamique, super chouette où les enfants
se sentent bien.
Des enseignants tolérants, compréhensifs... mais qui
savent se faire respecter.

L'avis des parents

LL’’AALLÉELLÉE DESDES HHÊTRESÊTRES, , UNEUNE ÉCOLEÉCOLE OÙOÙ ILIL FFAITAIT BONBON LIRELIRE !!

N ous avons la chance de partager le bâtiment
avec la bibliothèque communale. Une fois par
semaine, les élèves se rendent à la bibliothèque

pour emprunter livres, BD, documentation et ainsi
enrichir leurs connaissances.

Nous vivons aussi des moments particuliers grâce aux
lectures vivantes organisées durant l'année scolaire
selon le thème choisi. Une exploitation plus appro-
fondie du sujet est ensuite menée en classe.
Halloween : l'étude des sorcières .
Février : la chandeleur, préparation des crêpes.
La fin de l'hiver : atelier culinaire : le tiramisu.
La coccinelle : découverte du monde des insectes
et élevage de coccinelles dans la classe.
L'éco-citoyenneté : sensibilisation au
problème de la pollution dans le monde.

Les élèves ont vécu “un transfert
au pays des Maghiens” en compagnie
de l'auteur-sculpteur Didier Maghe.

L'espace de la ludothèque accueille les élèves
de maternelles lors d'initiations aux jeux de
coopération, tout un apprentissage ! ! !
Les rois du recyclage : comment fabriquer une belle
bibliothèque ? Quelques caisses de vin en bois, de la
peinture, des vis et le tour est joué.

- Un niveau de formation lui permettant de poursuivre
des études et de trouver ainsi une place dans la socié-
té d’aujourd’hui.

Venez nous rejoindre nombreux et faites confiance à
notre établissement !

Toutes les récréations sont séparées ou différées pour
offrir aux enfants un plus grand espace de jeu et un
maximum de sécurité.

Toutes les fournitures scolaires sont fournies gratuite-
ment par l’école (sauf cartable et plumier).

Garderie du matin : payante à partir de 7h et gratui-
te à partir de 7h30.

Étude du soir et garderie : de 15h25 à 16h45  gratui-
tes et de 16h45 à 17h45 payantes.
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Tous ensemble à l’école communale !

ECOLE COMMUNALE

DE LA PLACE ROOSEVELT

PLACE FRANKLIN ROOSEVELT, 18/20
7140 MORLANWELZ

TÉL.: 064/43.16.65

www.roosevelt.be

ENSEIGNEMENT MATERNEL

ET PRIMAIRE

ECOLE COMMUNALE

DE L’ALLÉE DES HÊTRES

ALLÉE DES HÊTRES

7140 MORLANWELZ

TÉL.: 064/43.16.68

ENSEIGNEMENT MATERNEL

ET PRIMAIRE

RUE MONTOYER, 69 (WAIREAU)
7140 MORLANWELZ

TÉL.: 064/43.16.78
FAX : 064/43.16.79

ENS. MATERNEL

RUE DE NAMUR

7141 MONT-STE-ALDEGONDE

TÉL.: 064/43.16.78
FAX : 064/43.16.73
ENS. MATERNEL ET PRIMAIRE

ECOLE COMMUNALE

DES TRIEUX

RUE DES ECOLES, 32
7141 CARNIÈRES

TÉL.: 064/43.16.86

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

RUE FERRER - 7141 CARNIÈRES

TÉL.: 064/43.16.86
ENS. MATERNEL

RUE SAINT-ELOI

7141 CARNIÈRES

TÉL.: 064/43.16.80
FAX : 064/43.16.82
ENS. MATERNEL ET PRIMAIRE

DIRECTION :
DAYSI

LEUNENS

Inscriptions :
fin juin

du 1 au 4 juillet de 9h à 12h
du 26 au 29 août de 9h à 12h

et début septembre

Inscriptions :
Jusqu’au 30 juin, dans les 3 implan-
tations, pendant les heures scolaires
ou sur rendez-vous avec la Direction
Les 27, 28 et 29 août, de 9 à 12 H,

à la rue des Ecoles et rue St Eloi
A partir du 1er septembre, dans les 3

implantations(heures scolaires)

DIRECTION :
ISABELLE

BETTESONE

DIRECTION :
RENÉ

CHAPELLE

Inscriptions :
fin juin

du 1 au 4 juillet de 9h à 12h
du 26 au 29 août de 9h à 12h

et début septembre
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INSTITUT
TECHNIQUE

DE LA COMMUNAUTÉ
FRANÇAISE

Rue Raoul Warocqué, 46
B-7140 MORLANWELZ

Tél : 064/43.21.89
Fax : 064/44.97.32

info@itmlz.be
http://www.itmlz.be

Enseignement de plein
exercice, formation com-
mune (premier degré),
technique de transition,

technique de qualification,
professionnel.

INSTITUT
D’ENSEIGNEMENT
DE PROMOTION

SOCIALE

Rue Raoul Warocqué, 46
B-7140 MORLANWELZ

Tél : 064/44.97.54
Fax : 064/45.10.69

iepscf.morlanwelz@sec.cfwb.be
www.ineps.be

Enseignement supérieur
de type court, enseigne-

ment secondaire supérieur,
enseignement secondaire

inférieur.

HAUTE ECOLE DE LA
COMMUNAUTÉ

FRANÇAISE
DU HAINAUT (HECFH)

Institut d’enseignement
supérieur 

Site de Morlanwelz
Rue Warocqué, 46

B-7140 MORLANWELZ
Tél : 064/46.03.88
Fax : 064/46.04.19

hecfh.entm@skynet.be
http://www.hecfh.be

L’enseignement provincial

ECOLE FONDAMENTALE
PROVINCIALE

D’APPLICATION

Rue de l’Enseignement, 14
B-7140 MORLANWELZ

Tél : 064/43.20.46
Fax : 064/43.20.38

Enseignement maternel
et primaire

INSTITUT
PROVINCIAL DE

PROMOTION
SOCIALE

Rue Dufonteny, 17-19
B-7141 CARNIÈRES
Tél : 064/44.59.83
Fax : 064/45.85.99

Rue de l’Enseignement 6
B-7140 MORLANWELZ

Tél : 064/45.84.07
Fax : 064/45.15.54

MorlanwelzPS.Secretariat@hainaut.be 

http://www.ipeps.com/

Secteur de l’habillement,
secteur services aux per-
sonnes, secteur économie,
accès à la profession, com-
munication, secteur Horeca.

ATHÉNÉE PROVINCIAL MIXTE WAROCQUÉ
Rue de l’Enseignement, 8-10 - B-7140 MORLANWELZ

Tél : 064/43.20.30 - Fax : 064/43.20.47
atheneeprovincialmorlanwelz@ecoles.cfwb.be

www.athenee-mariemont-chapelle.be

Enseignement secondaire général, enseignement technique
de transition, technique de qualification et professionnel

INSTITUT
PROVINCIAL

CHARLES DELIÈGE

Coiffure :
Rue Dufonteny, 40
B-7141 CARNIERES
Tél : 064/44.34.87
Fax : 064/44.34.99

Hôtellerie :
Place de Carnières, 53

B-7141 CARNIERES
Tél : 064/44.32.15
Fax : 064/44.96.93

Secrétariat, tourisme, info-
graphie, assistance familia-
le et sanitaire, peinture :

Rue des Archers, 12
7130 Binche

http://ipcd.ibelgique.com
pascal.caufriez@hainaut.be

HAUTE ECOLE
PROVINCIALE DE
MONS-BORINAGE-

CENTRE
ECOLE NORMALE

F. HOTYAT
Rue de l’Enseignement, 14

B-7140 MORLANWELZ
Tél : 064/43.20.45
Fax : 064/43.20.35

secrmlz.hepmbc@hainaut.be
http://www.hepmbc.be/

Bachelier,
section instituteur primaire,

éducation physique

L’enseignement libre

ECOLE PRIMAIRE LIBRE SUBVENTIONNÉE
DE L’ENFANT-JESUS

SIÈGE PRINCIPAL

Rue Argentin, 22 - B-7141 MORLANWELZ
Tél.: 064/43.16.92 - Fax : 064/43.16.93

michel.moerman@skynet.be
http://www.ecole-enfant-jesus-morlanwelz.be

Enseignement maternel et primaire

L’enseignement
de la Communauté française

ECOLE PRIMAIRE
LIBRE

SAINTE-THÉRESE

SIÈGE PRINCIPAL

Rue Dufonteny, 11
B-7141 CARNIERES
Tél. : 064/43.16.90
Fax : 064/43.16.91

sylvie.cheron@tiscali.be

Enseignement maternel
et primaire

AUTRE IMPLANTATION

Rue de la Case, 1
B-7141 CARNIERES

0496/42.75.12
Enseignement maternel

ECOLE MATERNELLE
AUTONOME LIBRE
SUBVENTIONNÉE

SIÈGE PRINCIPAL

Rue des Ecoles, 7
B-7141 CARNIERES
Tél.: 064/45.86.10

Enseignement maternel



L’Ecole communale de Musique est née en 1918 sous l’im-
pulsion de Mr jules FRETEUR qui en fut le premier direc-
teur. Actuellement, toujours sous l’enseigne

«Académie communale de musique de Morlanwelz»,
nous relevons du niveau d'enseignement secondaire
artistique à horaire réduit subventionné par la
Communauté française.
Nous organisons trois domaines d'enseignement pour
enfants et adultes :

MUSIQUE

FORMATION MUSICALE :
Solfège
(préparatoire/enfants/adultes )
Histoire de la musique
FORMATION VOCALE :
Chant individuel
Chant d'ensemble
FORMATION INSTRUMENTALE :
Accordéon
Clarinette
Flûte traversière
Gros cuivres (trombone, tuba...)
Guitare
Piano
Percussion
Petits cuivres (trompette, bugle…)
Saxophone
Violon
Violoncelle
Ensemble instrumental
Musique de chambre

ARTS DE LA PAROLE

Diction - éloquence
Déclamation - interpr.
Art dramatique - interpr.
Diction - orthophonie
Atelier théâtre enfants
Atelier théâtre adultes
Atelier théâtre confirmés

DANSE

Danse classique
Atelier «pointes»
Atelier d'expression chorégraphique
Atelier «barre au sol» pour adultes
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L’Académie communale de musique

Renseignements
Académie de musique:
Place Roosevelt, 18/20

7140 MORLANWELZ
Tel : 064/43.16.66
Fax : 064/43.16.67

academie@morlanwelz.be

HEURES D’OUVERTURE :
Du lundi au vendredi

de 16h à 19h. 
Le mercredi

de 12h30 à 19h. 
Le samedi

de 8h00 à 12h30.

Direction :
Mme I. POURTOIS

Echevine responsable :
Mme J. INCANNELA

La bibliothèque s'ouvre
aux mangas

Manga désigne en japonais les ban-
des dessinées en général. Vu l'énor-
me popularité des mangas, nous

avons décidé de les introduire dans notre
bibliothèque. A l'heure actuelle, nous en
possédons plus de 120 exemplaires.

A la demande de quelques adolescents,
nous avons créé un atelier un samedi par
mois. Les jeunes se rencontrent, discutent
de leur coup de cœur, donnent des
conseils, des orientations pour l'achat de
nouvelles collections, s'intéressent au
vocabulaire et… à l'apprentissage de la lan-
gue japonaise.

Mais leur désir le plus fou est la création de
leur propre manga. C'est ainsi que nous
organisons, en collaboration avec la
Direction générale des Affaires culturelles,
un atelier de création de mangas du 14
au 18 juillet de 9h à 12h dans les locaux
de la bibliothèque.

Cet atelier est ouvert aux jeunes de 12 à
18 ans, sur inscription.
Le coût s'élève à 5 euros pour la semaine.
Contact : Hakim : 064/43.16.95.

Nous organisons également d'autres ate-
liers pendant les grandes vacances :

AATELIERTELIER SCRAPBOOKINGSCRAPBOOKING

Pour les jeunes de 10 à 15 ans du 4 au 8
août de 9h à 11h30 dans les locaux de la
bibliothèque. 5 euros la semaine sur inscrip-
tion.

AATELIERTELIER POURPOUR LESLES TTOUTOUT--PETITPETITSS

De 4 à 7 ans du 11 au 14 août de 9h30 à
11h30 dans les locaux de la bibliothèque. 4
euros la semaine sur inscription (collation
comprise).
Contact : Nathalie : 064/43.16.95.

AATELIERTELIER BÉBÉSBÉBÉS LECTEURSLECTEURS

Lecture de comptines pour les petits de 6
mois à 3 ans. Tous les mercredis du
mois de juillet de 9h30 à 10h30.
Gratuit , dans les locaux de la bibliothèque.

AATELIERTELIER KAMISHIBAÏKAMISHIBAÏ

Une autre manière de raconter les histoires :
Les mardis, jeudis et vendredis du mois
de juillet de 10h à 12h pour les enfants de
4 à 9 ans. Gratuit , dans les locaux de la
bibliothèque.
Contact : Sophie : 064/43.16.98.

Tous les travaux seront présentés lors du
4e LOTTO organisé par les Amis du Livre et
du Jeu éducatif, en collaboration avec la
Bibliothèque communale, au profit de la
ludothèque le vendredi 29 août  à partir
de 17 h. dans la salle de l'école de l'Allée
des Hêtres. Nombreux lots.
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U n personnel qualifié, à bord d'une camionnette
chargée de matériel de puériculture et d'animation
prend possession d'un local agréé par l'ONE le

temps d'une demi journée ou d'une journée, et y installe
un lieu d'accueil ponctuel pour les enfants de O à 6 ans
non scolarisés. La capacité d'accueil dépend du local agréé
par l'ONE.

L'accueil s'organise dans les régions de Chapelle-lez-
Herlaimont, Châtelet, Pont-à-Celles & Morlanwelz. Ici et là
sont des lieux d'accueil et de socialisation de l'enfant,
conçus essentiellement pour le public qui n'a pas accès
aux milieux de garde traditionnels, à savoir les deman-
deurs d'emplois (en recherche active d'emploi) et les per-
sonnes en formation. 

Le service de proximité travaille en partenariat avec le
Forem, les maisons  de l'Emploi et les autres organismes
de formations. Il constitue également un dispositif préven-
tif facilitant la socialisation précoce d'enfants de moins de
6 ans. et un soutien aux parents dans leur rôle éducatif. 

Le réseau d’accueil itinérant est un projet de l'Asbl Centre
Coordonné de l'Enfance en partenariat avec le FOREM, la
Maison de l'Emploi et l'ONE.
Il est subsidié par le FESC, FSE EQUAL, la Fondation Roi
Baudouin, la Communauté française de Belgique et la
Région wallonne. Le Centre Coordonné de l'Enfance a été
créé à l'initiative du SETCA Charleroi.

Par rapport à une halte d'accueil classique, Ici et là offre:

- Une flexibilité du service avec une adaptation rapide des
horaires et des lieux d'accueil en fonction des demandes
du public. 
- Un coût moins élevé pour la collectivité puisque pouvant
desservir jusqu'à 4 lieux différents. 
- Un partenariat entre acteurs communaux, le Forem, les
maisons de l'emploi & autres pour le développement et
l'évaluation du projet. 
- Une intégration et une composition du projet dans les
services de proximité à finalité sociale. 
- Une composition de l'équipe faite de puériculteurs et d'é-

ducateurs qui conçoivent, animent et évaluent régulière-
ment le projet d'accueil sur le terrain mais aussi lors de
réunions hebdomadaires. 

Ici et là c'est : 

- Une équipe de 4 puériculteurs, de 1 coordinatrice & de 3
animateurs. 
- 17 à 25 enfants accueillis par lieu agréé. 
- Des locaux propres, chauffés et autorisés par I'ONE, mis
à disposition gratuitement par les communes. 
- Un véhicule pour le transport du matériel et de l'équipe. 
- Du matériel de puériculture et d'animation. 
- Une participation financière modique des parents. 

Ici et là est un projet pédagogique qui vise essentielle-
ment :

- A accompagner les parents et les enfants dans la sépa-
ration (qui est souvent la première) et la découverte d'un
nouveau milieu de vie. 
- A développer la socialisation, la confiance en soi et l'au-
tonomie chez l'enfant. 
- A accompagner les parents dans leurs missions éducati-
ves.

Ici et là est un projet qui s'inscrit dans une démarche d'é-
ducation permanente : 

- en permettant aux parents de sortir de leur isolement,
de bénéficier de temps pour eux, de retrouver de l'emploi,
de suivre une formation professionnelle et ainsi se
(re)construire un projet personnel. 
- en étant attentif à garder un service proche des besoins
du public en réinsertion socioprofessionnelle. 
- en offrant une démarche d'émancipation. 
- en soutenant les parents dans leurs rôles éducatifs. 
- en permettant à certains enfants de sortir de leur " cocon
" familial et d'aller à la rencontre de leur propre vie. 
-  en favorisant le développement de la citoyenneté. 
- en permettant aux parents d'être acteurs du projet (éva-
luation, suggestion, voire même animation!) 
- en proposant des activités qui permettent une certaine
conscientisation chez l'enfant et chez ses parents.

Ici et là

Le Centre coordonné de l’Enfance asbl
Dans le but de permettre aux parents d’enfants de se rendre à la Maison de
l’emploi, tout en sachant leur enfant en sécurité et bien encadré, une halte
garderie est désormais ouverte à Morlanwelz. Elle est accessible aux enfants
de 0 à 6 ans dont un des parents est demandeur d’emploi. Les locaux se
situent à l’école communale de la Place Gonzales Decamps à Carnières.

INFOS : 
MAISON DE L’EMPLOI, RUE JEAN JAURÈS – TÉL. : 064/43.17.03

HÔTEL DE VILLE, SERVICE JEUNESSE – TÉL. : 064/43.17.32
CENTRE COORDONNÉ DE L’ENFANCE – TÉL. : 071/30.80.11

SELON LE CONCEPT FRAN-
ÇAIS BÉBÉBUS, INITIÉ EN
BELGIQUE PAR GABS.

L’ONE près de chez vous

P as facile d’être jeunes parents... les consulta-
tions ONE sont là pour vous aider. Faites contrô-
ler gratuitement la bonne santé de votre enfant

par un médecin dans les consultations de l’Office de la
Naissance et de l’Enfance de notre entité.
Evitez tracas, soucis et angoisses : une consultation de
nourrissons existe près de chez vous... renseignez-
vous ! Des consultations sont organisées plusieurs fois
par semaine dans votre commune.

ECHEVIN DE LA JEUNESSE : CHRISTIAN MOUREAU
TÉL. : 064/43.17.82.

MORLANWELZ

RUE FERNAND HOTYAT – TÉL. : 064/43.16.15

CARNIÈRES-CENTRE

PLACE DE CARNIÈRES – TÉL. : 064/26.16.60

CARNIÈRES-TRIEUX

RUE DES ECOLES – TÉL. : 064/45.01.63

MONT-STE-ALDEGONDE

PLACE DE MONT-STE-ALDEGONDE - TÉL.: 064/43.16.17
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Le Centre de plein Air

Le Centre de plein Air ouvrira ses portes aux
enfants de 3 à 15 ans du lundi 7 juillet au jeudi
14 août 2008, du lundi au vendredi de 9h à 16h.

Encadrés par des animateurs brevetés, les enfants de
3 à 11 ans occuperont les locaux de l'école communa-
le de l'Allée des Hêtres de Morlanwelz. C'est d'ailleurs
à cet endroit que la direction se tiendra à votre dispo-
sition. Les plus grands occuperont le local de l'Olive au
cœur du bois de Mariemont.

Les enfants seront animés par des activités sportives,
récréatives, ludiques et culturelles. Il ne s'agit pas
d'une simple garderie. Pour ce faire, les moniteurs
préparent leurs journées d'activités à l'avance. Ces
activités sont contrôlées par les chefs moniteurs. Le
Centre de plein Air de Morlanwelz est agrée par l'ONE.

Compte tenu du nombre important d'inscriptions et
pour ne pas devoir attendre trop longtemps, nous vous
recommandons d'inscrire votre enfant préalablement à
l'une de nos séances d'information. Les inscriptions
sont possibles pendant toute la durée de la plaine de
jeux, à l'Allée des Hêtres uniquement.

PRÉ-INSCRIPTIONS :
LE MARDI 24 JUIN DE 18H À 19H

ET LE MARDI 1ER JUILLET DE 10H À 11H30 
À L’HÔTEL COMMUNAL

SE MUNIR DU CARNET DE SANTÉ DE L'ENFANT,
DE 2 VIGNETTES DE MUTUELLE ET D'UNE PHOTO RÉCENTE.

PARTICIPATION DEMANDÉE :
1,50 euros par jour et par enfant.
En fin de plaine, les parents en règle de paiement reçoi-
vent une attestation pour se faire rembourser tout ou en
partie par leur mutuelle. Une seconde attestation est
délivrée pour déduire ces frais des contributions.

TEMPS DE MIDI ET COLLATION :
Les enfants prévoient leurs dîner (tartines). De la
soupe est à disposition gratuitement et à volonté. Il y
a possibilité d'acheter des sandwiches et des boissons
fraîches. De la menthe et de la grenadine sont à dispo-
sition et à volonté gratuitement.

TRANSPORT :
Pour les parents qui ne peuvent pas se rendre à l'Allée
des Hêtres, l'autocar communal sillonnera les rues
dans toute l'entité le matin et le soir. Un horaire de
ramassage sera remis aux parents lors de l'inscription
de l'enfant. Ce service est gratuit.
Attention, les enfants doivent être en ordre d'inscription
pour monter dans ce car. Rappelons que vous devez
réinscrire obligatoirement votre enfant chaque année.

LA FÊTE DE FIN DU CENTRE SE DÉROULERA LE SAMEDI 9 AOÛT

À L'ALLÉE DES HÊTRES. BIENVENUE À TOUS !

Infos :
Visitez notre site www.morlanwelz.be 

Fabrice Francq - Service Jeunesse
Tél.: 064/43.17.32 - e-mail : plaine@morlanwelz.be

A partir du 7 juillet :
Directement au Centre - Alain Polart

Tél.: 064/43.16.68 - e-mail : plaine@morlanwelz.be 

Echevin responsable : Christian MOUREAU - Tél. : 064/43.17.82

Appel aux jeunes !
EETÉTÉ SOLIDAIRESOLIDAIRE, , JEJE SUISSUIS PARTENAIREPARTENAIRE !!

DUDU 22/07 22/07 AUAU 04/0804/08
ETET DUDU 04/08 04/08 AUAU 18/0818/08

Dans le cadre du projet 2008, nous invitons les
jeunes, de 15 à 21 ans inclus, intéressés par un job d’é-
tudiant (travaux divers d’entretien, de peinture...)
pendant les grandes vacances, à envoyer leur candi-
dature avant le 7 juillet à :

M. Christian Moureau, Echevin de la Jeunesse
Rue R. Warocqué 2 - 7140 Morlanwelz

RENSEIGNEMENTS / ADMINISTRATION :
HÔTEL COMMUNAL - SERVICE DE LA JEUNESSE

M. FABRICE FRANCQ - TÉL.: 064/43.17.32
Avec la collaboraton du C.P.A.S.

et le soutien de la Région wallonne

L’équipe des animateurs

La direction et le secrétariat
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Si tu as entre 2,5 ans et 12 ans, alors viens nous
rejoindre pour jouer et apprendre aux mercredis
récrés dès le 6 septembre.

Les enfants sont pris en charge aux abords de leur
école respective (tous réseaux confondus) dès 12h et
ce, jusqu’à 18h.

Les animations proposées sont : psychomotricité, mul-
tisports, danse, ateliers créatifs, escalade, cirque…

Organisation de stages durant les vacances scolaires.
L’inscription est obligatoire même si l’enfant a déjà
participé aux activités les années précédentes.

Infos et inscriptions :
Mme CORDISCO

064/43.17.35
deborah.cordisco@morlanwelz.be

Echevin de la Jeunesse :
Christian MOUREAU

L’accueil extrascolaire

Les ateliers du PPP et du PSSP
dans les Maisons de Quartier
(PLAN DE PROXIMITÉ ET DE PRÉVENTION ET PLAN STRATÉ-
GIQUE DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION)

La maison de quartier de Carnières (“chalet” rue
Beauregard) était très régulièrement la cible de
dégradations diverses : squatts fréquents, très peu

d'intérêt de la population locale pour les activités propo-
sées, difficultés rencontrées par les éducateurs de rue
pour occuper régulièrement les locaux (pas de chauffage,
dégradations, espace non fonctionnel).

Des travaux de “restauration” ont été entrepris par les édu-
cateurs du Plan de Prévention et de Proximité de
Morlanwelz, en collaboration avec les services de la régie
communale et certains jeunes, pour que ce lieu devienne un
espace de rencontre, un lieu d'accueil, de créativité, d'ex-
pression et de participation, ouvert régulièrement, et sans
discrimination à tous.
Elle offre aux personnes qui la fréquentent l'occasion de dire
qui ils sont, ce qu'ils vivent, et d'exercer, au travers de pro-
jets et d'activités qu'ils souhaitent développer, une citoyen-
neté responsable, active et critique. Elle se situe dans une
perspective d'éducation permanente et de lutte contre l'ex-
clusion. Elle est aussi un élément essentiel de promotion
sociale et culturelle. La finalité de notre maison est donc le
développement d'une citoyenneté critique, active et respon-
sable par une prise de conscience et une connaissance des
réalités de la société, des attitudes de responsabilité et de
participation à la vie sociale, économique et culturelle, ainsi
que la mise en œuvre et la promotion de pratiques socio-
culturelles et de création. 

Depuis plus d'un an déjà, des ateliers musicaux (entrée libre)
ont été mis en place :
AATELIERTELIER GUITGUITAREARE DÉBUTDÉBUTANTANTSS
Bernard Bacq  - 0497/10.40.21
Aucune connaissance musicale requise, apprentissage des
notions de base, développement de la technique, développe-
ment du sens du rythme, lecture de tablatures…
Les lundis et mardis de 18h à 19h.
(à partir du 1er septembre dans les locaux de l'école du cent-
re, Place Gonzales Decamps à Carnières)

AATELIERTELIER GUITGUITAREARE NIVEANIVEAUU MOMOYENYEN//CONFIRMÉCONFIRMÉ
Bernard Bacq - 0497/10.40.21  et  Pol Laute - 0494/78.73.07
Connaissances de base requises, lecture tablatures, notion
d'ensemble avec guitare basse et batterie, travail en groupe.
Les lundis et mardis de 19h à 21h.

AATELIERTELIER CHANTCHANT
Bernard Bacq - 0497/10.40.21  et  Pol Laute - 0494/78.73.07
Développement des capacités vocales de chacun, affiner l'é-
coute, la justesse,, mise en place scénique, sessions chant +
guitare, travail en groupe.
Les mercredis et samedis de 14h à 16h.

AATELIERTELIER RRYTHMESYTHMES ETET PERCUSPERCUSSIONSSIONS
Lionel Laute - 0498/80.83.68
Développer le sens rythmique de chacun, sentir les différents
cycles de mesure, développement du rôle de la section ryth-
mique au sein d'un groupe.
Les mercredis de 16h à 19h30.

Riches d'une expérience musicale de plus d'un an, de nom-
breux participants issus de ces différents ateliers ont déjà eu
l'occasion de se produire sur scène (Centre culturel Le Sablon
à Carnières, salle Le Palace à La Louvière…) et de nouvelles
prestations publiques sont déjà programmées (animation
musicale le 20 juin à la chapelle Saint-Roch de Soignies,
organisée par le CRIC-CPAS de Soignies, prestations musica-
les lors de la journée des associations le 27 septembre à
Carnières).

Du 27 au 30 août prochain, quelque 20 personnes (jeunes et
moins jeunes) partiront en séjour, en gîte, à Chassepierre
(Gaume), en stage découverte d'un très joli hameau lové
dans une des boucles de la Semois. De nombreuses activités
culturelles y seront développées (visites de musées, stages
d'écriture paroles/musiques, chansons françaises, organisa-
tion d'un concert…).

AATELIERTELIER DJ/DJ/RAPRAP
Gianni Picano : 0496/56.98.95 et Philippe Fudala : 0473/31.02.24
Initiation, création et soutien de projet - participation active
des participants.
Les mercredis de 20h à 21h et les jeudis de 19h à 21h
A la maison de quartier de Carnières (fin des ateliers le 10
juillet, reprise le 10 septembre).

AATELIERTELIER TTAMBOURSAMBOURS DUDU BBRONXRONX
Gianni Picano : 0496/56.98.95 et Philippe Fudala : 0473/31.02.24
Initiation au rythme sur fûts métalliques
Tous les mardis de 19h à 21h jusqu’au 9 juillet à la maison
de quartier de Mont-Sainte-Aldegonde.

ATELIERS LUDIQUES ET PERMANENCES
Gianni Picano : 0496/56.98.95 et Philippe Fudala : 0473/31.02.24
Ouvert pour les jeunes de 18 ans maximum - Rencontre avec
les éducateurs - Possibilité de jeux divers (ping-pong, jeux de
société…) - Création de projet collectif (tous les jeunes qui
ont des difficultés à réaliser un projet peuvent trouver un
soutien auprès des éducateurs)
A la maison de quartier de Mont-sainte-Aldegonde.

AATELIERTELIER THÉÂTRETHÉÂTRE
Gianni Picano : 0496/56.98.95
Les vendredis de 19h à 22h30
A la maison de quartier de Carnières 
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L’intergénérationnel

L a Région wallonne, soucieuse d'améliorer les rela-
tions et la communication entre générations, subsi-
die certaines activités organisées par les communes.

Ainsi, nous avons pu organiser deux après-midi de
rencontre entre les générations. Une centaine de par-
ticipants étaient au rendez-vous.

Les enfants de l'accueil extrascolaire, les jeunes des
quartiers (Contrat de Sécurité et de Prévention) ont
été invités à participer à une demi-journée ludique. Ils
se sont rendus au Pays de Treignes. Une heure de
cours intensive comme en 1932, le maître, en tablier
et avec sa règle, a vérifié les connaissances de chaque
élève assidu à son pupitre. Ce n'était pas une sinécu-
re pour nos adolescents d'aujourd'hui. Heureusement
ils n'étaient pas seuls puisque pour bénéficier du droit
à participer gratuitement à cette activité, ils devaient
obligatoirement être accompagnés d'un grand-parent
ou d'un senior. “De mon temps…” ! Et cela s'est véri-
fié… Nous ne vous dirons pas quels sont ceux qui ont
eu droit au bonnet d'âne !

Bras dessus, bras dessous, ils ont ensuite participé à
un parcours spectacle sur la vie de Treignes dans les
années 30.

Pour terminer, une petite balade en train à vapeur au
travers des 3 vallées jusqu’à Mariembourg était pré-
vue. Ce n'est qu'ensuite que nos compères ont repris
l'autocar vers notre époque…

Le 2e convoi a rencontré autant de succès. Cette fois-
ci, il s'agissait des jeunes conseillers communaux et
des représentants du Conseil consultatif du 3ème âge
de notre commune.

D'autres activités sur l'intergénérationnel seront pro-
grammées.

Infos : Fabrice Francq - tél. : 064/43.17.32
Echevin : Christian Moureau - tél. : 064/43.17.82

Devenez famille d’accueil !

YFU (“Youth for understanding”) a été créé en 1951
aux Etats-Unis pour favoriser les échanges de jeunes :
son vaste réseau international lui assure une repré-
sentation dans près de 50 pays et pas loin de 7000
jeunes peuvent, grâce à cette organisation, voyager
partout dans le monde. Notre antenne belge, YFU
Bruxelles-Wallonie, a été créée en 1993.
Devenez famille d’accueil !
L’accueil est avant tout un échange. Oeuvrez pour une
meilleure compréhension et coopération entre les peu-
ples, le monde en a besoin !

En Belgique, nous accueillons principalement des étu-
diants entre 15 et 18 ans :
scolarisés en Belgique, ils suivront les cours dans une
école secondaire pendant 6 mois, voire un an. Nous
sommes à la recherche de familles d’accueil et de
bénévoles pour permettre à ces jeunes d’évoluer dans
un pays alors inconnu. Accueillir, c’est un peu comme
voyager tout en restant chez soi, le jeune vous fera
découvrir son pays, sa culture et vous ferez de même
de la manière qui vous semble la plus appropriée.
C’est aussi l’occasion pour vous d’apprendre comment
on vit « ailleurs » et de créer des liens d’amitié forts et
durables. Apportez une expérience exceptionnelle à
vos propres enfants et élargissez votre « famille » aux
quatre coins du monde !
En accueillant un étudiant étranger vous ferez sûrement
face à certaines coutumes et habitudes qui ne s’accor-
dent pas tout à fait à votre façon de vivre chez vous.
Apprenez-lui vos exigences, corrigez-le avec humour…

Toutes sortes de familles peuvent devenir familles
d’accueil, il n’y a pas de critères précis, donc n’hésitez
surtout pas à venir nous en parler !

Pourquoi YFU ?
- 50 ans d’expérience
- Bénévolat motivé et motivant
- Vaste réseau international
- YFU est une grande famille
- YFU Bruxelles-Wallonie est reconnu comme service à
la jeunesse par la Communauté française de Belgique

Si vous êtes intéressés, vous pouvez nous contacter
soit au 04/223.76.68
soit par mail : info@yfu-belgique.be
Pour plus d’informations vous pouvez surfer sur notre
site : http://www.yfu-belgique.be

COURS D’ALPHABETISATION POUR ADULTES
Infos et inscriptions : le 13/08 à 9h (place decamps)

Début des cours : le 19 août à 9h
Infos : service de prévention :

Concetta MARINARO 064/43.17.87
Une initiative de la commune de Morlanwelz et de l’asbl “Lire et Ecrire”



14 Politique locale

ÊTRE PIÉTON NE COÛTE RIEN,
FACILITONS LA VIE AUX PIÉTONS !

A
vez-vous déjà essayé de contacter votre éche-

vin de la mobilité ?  Surprise... la mobilité n'est

l'attribution d'aucun de nos élus.  C'est peut-

être un signe : notre commune n'a pas encore une

mentalité orientée vers la mobilité dans son ensemble. 

Malgré quelques avancées améliorant la circulation des

véhicules, il reste beaucoup à faire : ainsi, certaines

rues trop étroites pour avoir un trottoir praticable

devraient être mises à sens unique, ou en (semi-)pié-

tonnier.

Il n'y a pas que la circulation motorisée, élargissons

notre vision à la mobilité douce !  La mobilité douce est

la plus importante, car elle est accessible à tous : être

piéton ne coûte rien, être cycliste coûte peu.  Pourtant,

où sont les pistes cyclables ?  Dans quel état sont les

trottoirs ? Peut-on traverser les routes en toute sécu-

rité ?  Il est urgent que la commune investisse dans

des travaux simples mais nécessaires, comme aména-

ger clairement les places de stationnement et les trot-

toirs.  Sinon, même lorsque la voirie est large (comme

à la chaussée de Mariemont), les voitures se garent de

telle manière qu'il devient impossible de passer avec

une poussette ou une chaise roulante. Ou le trottoir

disparaît simplement, comme en plusieurs endroits de

la chaussée Brunehault.

La mobilité douce ne se limite pas aux bords des voies

carrossables, mais peut profiter de la richesse des che-

mins et sentiers... s'ils sont aménagés et entretenus.

La Région Wallonne offre aux communes des outils et

une aide financière pour valoriser ce patrimoine.  Ainsi

le Plan d'Itinéraires Communaux Verts (PICVerts) a

comme but la création d'un réseau de voies communa-

les pour usagers non motorisés.  Il s'agit de réhabili-

ter les anciens sentiers vicinaux, de les rendre utilisa-

bles de façon pratique (trajets plus courts !) et quoti-

dienne (en complément de l'aspect touristique, visé

par le RAVeL).  Binche et La Louvière se sont déjà lan-

cées dans l'aventure, pourquoi pas Morlanwelz ?

Nancy Castillo, membre du groupe local ECOLO

La parole aux partis

LE PLAN COMMUNAL DE MOBILITÉ, UNE

RÉFLEXION À MÛRIR DANS LE TEMPS

Préoccupation récente des pouvoirs locaux (les pre-
mières expériences-pilotes datent de 1996), le
concept du Plan Communal de Mobilité trouve sa défi-

nition dans le Décret adopté en mars 2004 par le
Parlement Wallon. C'est, " un document d'orientation de
l'organisation et de la gestion des déplacements, du sta-
tionnement et de l'accessibilité générale relevant de l'é-
chelle d'une commune " (art.12 du décret). Il revêt une
valeur indicative, ce qui signifie que la Commune se fixe
une ligne directrice quant aux choix et options qui s'offrent
à elle dans les matières définies à l'article 12. Elle peut
toutefois s'en écarter en motivant les éventuels amende-
ments. Le PCM a comme objectifs d'organiser les éléments
structurants de la mobilité à l'échelle de la Commune et de
réaliser un développement territorial cohérent en la matiè-
re. Son contenu minimum doit contenir au moins les trois
parties suivantes : 
- un diagnostic de la mobilité sur le territoire local mettant
en évidence les enjeux et les dysfonctionnements majeurs
en matière de mobilité ;
- les objectifs à atteindre en matière de déplacements des
personnes et des marchandises, d'accessibilité pour cha-
cun des modes de déplacements (piétons, vélos, autos,
transports publics, …) et les priorités à assurer ;
- les mesures et recommandations à entreprendre concer-
nant, notamment la hiérarchisation et la catégorisation du
réseau routier, les développements des modes de déplace-
ment les moins polluants, la réduction du nombre des acci-
dents de la route, les mesures visant à faciliter les dépla-
cements des personnes à mobilité réduite, l'amélioration
de la qualité du cadre de vie, les mesures destinées à
assurer la planification optimale et coordonnée des inves-
tissements et des recommandations relatives à l'aménage-
ment du territoire visant à limiter le volume global des
déplacements.
Il s'agit donc d'un document prospectif de l'aménagement
global du territoire communal et de la mobilité à moyen
terme. De manière complémentaire, un Plan Urbain de
Mobilité (l'agglomération de La Louvière pour ce qui nous
concerne) sert de référence pour les PCM. Dans notre
agglomération à l'habitat fortement densifié, il serait
opportun que les communes concernées se concertent afin
d'éviter des aberrations. 
La réalisation d'un PCM est une démarche participative
qui, assistée d'une commission régionale de suivi, doit
recueillir plusieurs avis suivant des procédures définies
dans le Décret ; celui de la Commission Consultative
d'Aménagement du Territoire et de la Mobilité, du Conseil
Communal et à celui d'une enquête publique pour permet-
tre aux citoyens une meilleure appropriation du plan et
une meilleure participation aux changements de compor-
tements. Le Décret prévoit également la possibilité de
faire l'objet d'une évaluation des incidences environne-
mentales.
On le voit, la réalisation d'un PCM n'est pas à élaborer en
“trois coups de cuillère à pot”, nécessite une mûre
réflexion collective (commissions d'avis, citoyens, Conseil
Communal) et un bon sens général. Il ne reste plus qu'à…

Le Groupe MR : Geneviève Dupont, Carine Matysiak,
Michel HUIN, Bernard Bodeux, Frédéric Staquet.

LES ARTICLES SONT À ENVOYER PAR COURRIEL À nathalie.pietquin@morlanwelz.be, PAR FAX AU 064/43.17.21 OU SUR FORMAT PAPIER,
À L’ADMINISTRATION COMMUNALE, À L’ATTENTION DU SERVICE INFORMATIQUE : 2, RUE R. WAROCQUÉ - 7140 MORLANWELZ.

POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS, VOUS POUVEZ TÉLÉPHONER AU 064/43.17.39.
LES TEXTES DEVRONT ÊTRE SIGNÉS ET NE POURRONT PAS DÉPASSER 2.000 CARACTÈRES, ESPACES COMPRISES.

LEURS CONTENUS N’ENGAGERONT QUE LEURS AUTEURS.
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MOBILITE,NOUS ALLONS DROIT

DANS LE MUR SAUF SI…

Nous changeons notre manière de nous déplacer.  

70% des élèves des écoles du primaire sont
conduits à l'école en voiture.  Regardons les
embouteillages au niveau des écoles le

matin, le soir et le mercredi midi.  Il faut que le pouvoir
communal, en concertation avec tous les réseaux d'éco-
le, organisent des déplacements sécurisés et en groupe
entre l'école et le domicile.  Ceci améliorerait le flux de
la circulation et la santé des écoliers.

70 % de nos concitoyens se rendent sur leur lieu de
travail en voiture.  Pourquoi ?
Les moyens de transport sont mal organisés, fréquence
trop faible, matériel de piètre qualité, retards (p.e. les
trains de Morlanwelz-La Louvière, Bruxelles-La Louvière :
aux heures de pointe, le train a une moyenne de 5 à 10
minutes de retard tous les jours ce qui a pour consé-
quence que nos concitoyens de l'entité de Morlanwelz
ratent leur correspondance à La Louvière-Sud).  
Une amélioration du service des transports en com-
mun inciterait davantage de personnes à laisser leur
voiture au garage. 

Une autre mesure d'amélioration de la mobilité est le
télétravail.  Avec les moyens techniques actuels, cer-
taines tâches peuvent en effet se faire à domicile et
ainsi diminuer la fréquence des trajets.  

On note également une augmentation de 51 % du
transport des marchandises par route en 10 ans.
Pourquoi ?
Les entreprises ne veulent plus de stock de marchan-
dises et pratiquent la politique du " just in time ".  A
quand des incitants fiscaux pour déplacer le transport
des marchandises sur route vers les voies navigables
et le train ?

En 10 ans, le réseau communal a connu une augmen-
tation de la circulation de 30 %.  Il faut inciter les habi-
tants de Morlanwelz à se déplacer davantage à pied,
en autobus et en train en améliorant la qualité et la
fréquence des transports en commun. 

Il y aurait beaucoup à écrire sur la mobilité.  Si nous
voulons éviter la saturation complète du réseau routier
dans les prochaines années, des décisions importantes
doivent être prises maintenant.

Jean-Marie Hoff,
Conseiller communal - CDH

Président de la Commission communale du 3e et du
4e âge, de la jeunesse et des sports.

LE THÈME PROPOSÉ POUR LE PROCHAIN DÉBAT SERA : LE TOURISME
POUR LE BON FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE PRÉPRESSE, IL EST IMPORTANT DE RESPECTER LES CONSIGNES CI-CONTRE

AINSI QUE LA DATE DE REMISE DES ARTICLES : LE 14 JUILLET 2008.
N’OUBLIEZ PAS QUE VOUS AUSSI, CITOYENS, VOUS POUVEZ NOUS COMMUNIQUER VOS TEXTES.

NDLR : L’avis de l’ARC sur le thème de la mobilité ne nous est pas parvenu.

La parole aux partis

LA MOBILITÉ

La mobilité, sujet délicat et controversé.

L a commission chargée d'examiner ce dossier, pré-
alablement à l'exposé en Conseil communal, a
émis différentes réflexions des plus intéressantes.

Je pense en tout cas qu'avant de prendre une décision,
il faut pouvoir allier deux dossiers, le plan de circula-
tion et le plan de mobilité.

Le plan de circulation est basé sur la sécurité. Des pro-
positions ont été faites par les responsables de la Zone
de Mariemont et elles me semblent correctes et cohé-
rentes.

Nous avons aussi, reçu des remarques fondées ou pas
de la population.

Toutefois, le plan de mobilité doit - après avoir tenu
compte de ces données -favoriser une circulation flui-
de, un stationnement adéquat pour permettre à la
population d'avoir un accès facile aux services offerts
par nos commerçants, par nos institutions (adminis-
tration, écoles, notamment).

Les deux plans doivent aussi mettre en chantier des
mesures tendant à faciliter l'entrée dans notre entité
et l'accès rapide des services de secours sur les lieux
d'un sinistre.

Les trois questions qui se posent, après avoir fait un
état des lieux objectifs, sont fondamentales :

1. Quels sont nos objectifs ? Objectifs déterminés en
fonction de décisions prises en Conseil communal mais
aussi en fonction des demandes de la population.

2. Quels sont les moyens à mettre en œuvre pour
atteindre ces objectifs ?

3. Quelles sont nos capacités financières ?

Après avoir répondu à toutes ces questions, une éva-
luation objective sera nécessaire.

Ces quelques pistes de réflexion nous permettront
sans doute d'exposer en 2009 au Conseil communal,
des propositions cohérentes et concrètes.

Jacques Fauconnier,

Bourgmestre.
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Les activités sportives du P.P.P.
à salle omnisports et à l’Agora
Infos : P. Fudala : 0473/31.02.24 - Philippe-fudala@skynet.be
MINI-FOOT :MINI-FOOT :
Arrêt des ateliers hebdomadaires dernière semaine de juin,
reprise deuxième semaine de septembre.

Challenge de l'agora :
8 équipes de l'entité, composées de joueurs de 12 à15 ans
participeront cet été à un tournoi en deux poules qualificati-
ves, avec finales de la 8e  à la 1ére place.
Ce tournoi gratuit et fair-play sera arbitré par les jeunes.
INSCRIPTION SUR PLACE DÈS 9H DU MATIN.
DIMANCHE 08/06, MERCREDI 02/07, SAMEDI 02/08, SAMEDI
06/09 À L’ESPACE MULTISPORTS DE LA RUE PONT DU NIL.

Mondial des seniors (en partenariat avec le “croc à Ju” ) :
Chaque équipe, composée de trois vétérans (30 ans) minimum
représentera un pays, avec une ambiance  fair-play et musicale. 
INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES : 0493/14.73.33. 
SAMEDI 28/06 ET DIMANCHE 29/06 - PLACE DE CARNIÈRES. 

Tournoi de Mini-foot l'Euro des jeunes: 
8 équipes  max. de jeunes entre 12 et 15 ans et 8 équipes de plus
de 15 ans participeront au tournoi, avec une ambiance  fair-play.
SAMEDI 05/07 ET DIMANCHE 06/07 À LA SALLE OMNISPORT, RUE
PONT DU NIL À MORLANWELZ.

ESCALADE :ESCALADE :
Initiation gratuite pour parents et enfants à l'escalade et aux
techniques de sécurité dans une ambiance sportive, détendue
et familiale, À LA SALLE OMNISPORT DE LA RUE PONT DU NIL.
POUR NOUVEAUX ET INITIÉS : LES JEUDIS 05/06, 12/06,
03/07, 10/07, 24/07, 31/07, 07/08, 14/08. 
POUR INITIÉS : LES SAMEDIS 07/06, 14/06, 26/07, 02/08,
09/08, 16/08. 

Escalade en extérieur (avec la collaboration du CAB) :
ENTRE LE 11/07 ET LE 13/07.

Tour de Wallonie - DIMANCHE 27 JUILLET À 11 HEURES
Passage de la caravane à la Chaussée Brunehault de Binche en direction de Chapelle-lez-Herlaimont.
Elle sera suivie des 105 concurrents (15 équipes) au Tour de Wallonie. Amis sportifs, soyez au rendez-vous !
INFOS : FABRICE FRANCQ, SERVICE DES SPORTS : 064/43.17.32.

Les stages sportifs du S.P.J. - Service provincial de la Jeunesse
Présidence: R. Willame, député provincial en charge du sport - Echevin responsable : C. Moureau.

MULTISPORTS / INITIATION À L’ESCALADE :MULTISPORTS / INITIATION À L’ESCALADE :
Du lundi 18 au vendredi 22 août 2008 de 9h à 16h à la salle omnisports communale, rue Pont-du-Nil.

2 groupes : de 8 à 10 ans (15 places) et de 11 à 13 ans (15 places). - Coût : 20 euros la semaine.
Le repas de midi (à emporter) sera pris sous le contrôle et la responsabilité des animateurs.

Procurez-vous le bulletin d’inscription et informez-vous des nombreux autres stages sportifs auprès de  :
JEAN-YVES COENS : S.P.J. - RUE DE LA BARETTE, 261 - 7100 SAINT-VAAST - TÉL.: 064/22.57.12 - FAX : 064/22.23.66

Les mérites sportifs 2007 ont
été attribués

S ous la présidence de Monsieur Alfred LAVANDY,
membre du COIB, le jury s'est réuni le 14 mars
2008 pour délibérer.

Tenus secrets jusqu'au bout, les résultats ont été pro-
clamés lors de la cérémonie officielle qui a eu lieu le 22
avril 2008.
Le choix n'a pas été facile vu le nombre de candidats
et leurs qualités sportives de ceux-ci. les nombreux
palmarès de qualité n'ont pas facilité la tâche des
membres du jury. Celui-ci était composé de Messieurs
Lavandy (COIB), Laurent (Directeur du SPJS), Sainte
(ACTV) et Descy (Nouvelle Gazette).
LORS DE LA CÉRÉMONIE, HUIT PRIX ONT ÉTÉ REMIS :
- Mérite sportif individuel : Ludovic  POURTOIT (basket).
- Mérite sportif par équipe : Karaté club de Carnières.
- Prix de l'espoir : Jérémy ANDREOLLI (moto-cross).
- Prix de l'Echevin des sports : Giuseppe D'AMICO, Léo

TREDDENTI et Eric VAN WYMEERSCH (arbitres).
- Prix du jury : Achille VANDERSNICKT pour GYM TOUS.
- Prix de la Presse : Bernard FIERAIN (football).

Rappelons que les sportifs ou sympathisants du sport
sont invités à se faire connaître (rentrer un dossier)
auprès du jury des mérites sportifs chaque année au
mois de janvier (pour l'année écoulée).

Plus d'informations sur les candidats et les lauréats sur
www.morlanwelz.be, rubrique mérites sportifs.

Infos : Fabrice Francq - Service des sports
Tél. : 064/43.17.32 - fabrice.francq@morlanwelz.be

Echevin des sports : Christian MOUREAU - Tél. : 064/43.17.82.

MÉRITES SPORTIFS 2007 : LES LAURÉATS, LE JURY ET LES MANDATAIRES COMMUNAUX



La semaine Santé

L 'Echevinat de la Santé organisera DU 13 AU 19
OCTOBRE 2008 une semaine de sensibilisation
et d'informations.

Des conférences, des ateliers, des activités ludiques, des
témoignages, des expositions, et des démonstrations
seront organisés dans toute notre entité en partenariat
avec les associations et les institutions suivantes :

- M. Dorchy Harry, Diabétologue (Hôpital des enfants Brugman).  
- M. Elbana Sabri, Orthopédiste (Hôpital Vésale).
- Mme Giancola Marie-Lise, Psychologue.
- M. Loseke Membalemba Tharcisse, Neurologue.
- L'Observatoire de la Santé du Hainaut.
- Le Centre Local de Promotion à la Santé Charleroi-Thuin.
- Le Centre d'Actions Prévention et Prise en Charge Assuétudes.
- La plate-forme communale de la personne handicapée.
- Le Centre local de Promotion de la Santé à l'Ecole.
- Mmes Castelain et Lejong, Pharmaciennes.
- Les pharmaciens de l'entité.
- Le P.S.E. de Jolimont.
- L'Office National de la naissance et de l’Enfance de l'entité.
- Le Planning Familial de Binche.
- L'Association des Diététiciens Indépendants.
- La Croix-Rouge.
- La bibliothèque communale.
- Les Amis du Livre et du jeu éducatif.
- L'Ecole des Jeunes du P.B. Morlanwelz.
- Le Groupe Osons Re-vivre.
- Le Centre culturel Le Sablon.
- L'Ecole de Nursing.
- Les écoles Sainte-Thérèse et de l'Enfant Jésus.
- L'Association socialiste de la personne handicapée.
- Les Femmes Prévoyantes Socialistes.
- Le C.P.A.S.
- Les Mutualités Libérales.

Epinglons parmi l’éventail d'activités proposées :  

- Des conférences sur la prévention et la guérison des
maladies de notre siècle.

- Une collecte de sang dans les locaux de l'institut
Technique de la Communauté française en collabora-
tion avec la Croix-Rouge.

- Un spectacle ayant pour mission de sensibiliser de
façon ludique le jeune public aux risques de maladies
cardiovasculaires.

- Des rencontres de mini-foot.
- Une marche santé accessible à tous.

Josée Incannela, Echevine de la Santé

La carte  First Help Info 

E n moins de 30 secondes, 24h/24, où que vous soyez
dans le monde et en 7 langues, la carte First Help
Info fournit aux urgentistes toutes les infos pour :

- Prévenir vos proches.
- Contacter votre médecin traitant ou votre spécialiste. 
- Informer les urgentistes d'un éventuel facteur de
risque comme le diabète, l'asthme, une allergie ou le
port d'un pace maker…
- Gagner un temps précieux qui peut vous sauver la vie.

Si cela vous intéresse, un dépliant sera à votre dispo-
sition à l'administration communale, au C.P.A.S., à la
Bibliothèque et dans les locaux de l'O.N.E. 

Josée Incannela, Echevine de la Santé
064/43.17.86

L’Association Socialiste de
la Personne Handicapée

(A.S.P.H.) 
AIDES À LA MOBILITÉ 
Pour faire suite à la séance d’information qui vous a été proposée,
le 29 avril, par l’A.S.P.H., la Plate-forme Communale de
Concertation de la Personne Handicapée et Espace Seniors, voici
un aperçu des services qui peuvent vous venir en aide si vous ren-
contrez des difficultés pour vous déplacer de manière autonome. 

E.L.I.S. (Emplois Locaux d’Intérêt Social) 
Ce service de l’administration communale de Morlanwelz s’adres-
se aux habitants de l’entité de Morlanwelz de  plus de 60 ans,
présentant un handicap léger et momentané.
Accompagnement à l’hôpital, chez le médecin. Courses dans les
grandes surfaces, à la pharmacie, la banque, la poste…
Accomplissement de tâches administratives, courrier, relais vers
les services adéquats…
Du lundi au jeudi de 8h à 16h30 et le vendredi de 8h à 15h.
Les déplacements sont limités dans un rayon de 25 km et la
demande doit être introduite minimum une semaine à l’avance.
Infos :  064/43.17.33 (entre 8h et 8h30).

La C.S.D. (Centrale de Service à Domicile)
Le Service Aides aux déplacements de la CSD organise des
déplacements collectifs vers les établissements de soins pour
vous rendre à une consultation médicale, suivre un traitement au
sein d’un hôpital ou d’un centre de revalidation, subir une hospi-
talisation…  Ce service est actif en semaine de 5h30 à 18h et le
samedi matin sur la zone géographique couverte par la Mutualité
Socialiste du Centre et de Soignies. Il n’est pas équipé pour le
transport en voiturette. - Infos : CSD - 078/15.52.23

Transport Hendriks
Hendriks est spécialisé dans le transport des utilisateurs de chai-
ses roulantes et de personnes à mobilité réduite. Ce service est
intéressant pour de grandes distances et s’adresse à toute la
population. - Infos : 02/752.98.00 ou Info.wallonie@hendriks.be

Le bus 105
Le bus 105 est un service de transport «porte-à-porte» organisé
par le TEC Hainaut et réservé aux personnes qui ne peuvent pas
utiliser les transports en commun pour des raisons de santé. Que
votre mobilité soit réduite définitivement ou temporairement, vous
pouvez y accéder selon trois critères de priorités : la fréquence
d’utilisation du bus 105, le motif du déplacement et votre degré
d’autonomie. Le Bus 105 circule du lundi au vendredi de 6h30 à
20h (possibilité de dérogation le week-end). Tarifs aux mêmes
conditions que dans les TEC. Délai de réservation recommandé de
3 jours ouvrables. Le bus 105 accepte les chiens d’aide.
Infos : 105 ou TEC La Louvière 064/23.95.11 

Visitez notre site internet : http://www.mutsoc.be 
MUTUALITÉ SOCIALISTE
DU CENTRE ET DE SOIGNIES
RUE FERRER, 114
7170 LA HESTRE
TÉL.: 064/27.92.14
FAX : 064/22.61.96
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CROIX ROUGE DE BELGIQUE
La section locale de Morlanwelz
recherche des bénévoles

Vous êtes motivé par le volontariat et l’aide
aux plus démunis, vous avez du temps libre à
partager, le désir de vous investir gratuitement, alors
rejoignez-nous !
Nous recherchons un(e) trésorier(ère), quelques heures
par semaine, et des personnes pour assumer des per-
manences afin de relancer une Maison Croix-Rouge sur
l’entité de Morlanwelz.

Vous êtes intéressé, ou vous souhaitez des renseigne-
ments complémentaires, alors, contactez-nous :

0473/36.03.74 : Marc Bizet,
Président de la section locale 

065/33.51.41 : Comité provincial du Hainaut 
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Environnement
Les ouvriers au service de la nature

6hommes pleins de bonne volonté, mais souvent
démoralisés par le vandalisme incessant, ont
pour mission d’entretenir, nettoyer et tailler les

plantes  qui composent les quelque 80 parterres répar-
tis sur notre entité.

En plus des nombreux parterres, les ouvriers du service
jardinage ont 30 pelouses à tondre, divers élagages, abat-

tages, tailles de haies et pulvérisations à effectuer. 

Mais ils doivent aussi sans cesse réparer, retailler et
replanter les parterres victimes de vandalisme.
N’oublions pas que tant qu’ils font ça, ils ne peuvent
pas faire autre chose !

Echevine responsable : J. Incannela

LLESES JJUBILAIRESUBILAIRES DESDES NNOCESOCES DD ’O’ORR 2008 - 2008 - LELE 15 15 JUINJUIN

RRETROUVEZETROUVEZ LEURSLEURS NOMSNOMS ETET PHOTOSPHOTOS SURSUR WWWWWW..MORLANWELZMORLANWELZ..BEBE

A v i s  d e  n a i s s a n c e
Nous avons le plaisir de vous annoncer qu’une

nouvelle  société de fantaisie est née :
LES PIERROTS ROUGES DE CARNIÈRES

“Les Bias Mouchons”
Ses parents seront très fiers de vous la
présenter lors de son baptême qui sera

agrémenté par un souper ce 27 septembre.
Nous pourrons y faire connaissance.

Nous vous attendons nombreux pour agrandir la famille, comptant
parmi elle Ahmed, Barbara Benoît, Brigitte, David, Delphine, Emilie,
Gwen, Jérôme, Julien, Laurent, Lise, Marijke, Maria, Marie-Ange,
Mélissa, Renaud, Yves et Yvon.

Vous pouvez contacter les tuteurs légaux des Bias Mouchons :
Yves, président : 064/45.96.00 - yr110385@scarlet.be

Mélissa, vice-présidente : 0497/44.94.41 - dondamelissa@hotmail.com
Julien, vice-président : papayesablon@hotmail.com

MERCI AUX JARDINIERS LUDOVIC BASTIEN, DANIEL CLOSTERMAN, ETIENNE DESPERT,
MICKAËL GOSSE, ROBERT VANDESTRATEN ET VINCENT WILLAM D’APPORTER DE LA COULEUR DANS NOTRE BEAU VILLAGE.

Echevin des fêtes : Nébih Alev
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Dépôts de matériaux
sur les trottoirs

V ous rénovez votre maison ? Vous effectuez des
travaux ? Ne laissez pas sur les trottoirs des
matériaux de construction pendant des mois...

pensez aux piétons, jeunes mamans, personnes à
mobilité réduite, personnes âgées qui empruntent
chaque jour nos trottoirs.
Pour votre information :
Nous vous rappelons que l’occupation du domaine
public (trottoirs) pour le dépôt de matériaux doit faire
l’objet d’une demande d’autorisation.
Voici la procédure à suivre :
- Minimum 15 jours avant le dépôt, le citoyen remplit
un formulaire-type délivré au service “urbanisme -
environnement” ou en ligne via le site internet
www.morlanwelz.be.
- Le service concerné transmet le formulaire de
demande complété à la police pour accord.
- La demande fait l’objet d’une autorisation du collège
communal.
Une facture de 5 euros sera envoyée au demandeur ;
l’autorisation sera délivrée après paiement.
Nous vous informons que les agents de prévention
(A.P.S.) sont chargés de vérifier si chaque dépôt de
matériaux fait l’objet d’une autorisation. Nous vous invi-
tons donc à placer cette autorisation à votre fenêtre.
Dans le cas où le citoyen ne dispose pas d’une autori-
sation, un avertissement est déposé par les
A.P.S.
Attention : la procédure d’amende
administrative sera appliquée, en
vertu de l’article 5, section 2
“de l’utilisation privative de
la voie publique”, ch. 1er du
règlement général de
police du 18/09/06.

Echevine de
l’environnement :
Josée Incannela

Fonctionnaire de
prévention :

Sophie Olivier
064/43.17.34

Salon Energymons
Participez à cet événement international !

L e salon Energymons, forum des énergies renou-
velables nouvelles et vertes, se déroule du 23 au
26 octobre 2008 au Lotto Mons Expo (Avenue

Thomas Edison 2 - 7000 Mons).

Venez découvrir le forum et trouvez toutes les infor-
mations sur les dernières nouveautés en matière d’é-
nergies renouvelables, les matériaux d’isolation ou
économiseurs d’énergies, les véhicules les moins pol-
luants des différentes grandes marques.

Vous pourrez également participer aux conférences
grand public, à la journée de l’emploi pour les jeunes
et visiter le “village propre”, qui regroupera les asso-
ciations, visiteurs et particuliers. 

Si vous vous inscrivez, un autocar vous conduira de
notre commune à l’entrée principale du salon et vous
recevrez une entrée gratuite (d’une valeur de 8 euros)
par personne.

Echevin de l’urbanisme : Jean-Charles Deneufbourg
Inscriptions au 064/43.17.83

Infos :
www.energymons.be



20 Espace quartiers

D epuis un peu plus d'un an, le collège communal
a mis en place une politique de quartiers. Les
rencontres citoyennes qui ont déjà pu être

organisées, véritables exercices de démocratie partici-
pative, ont rencontré un réel succès de participation :

- 11 quartiers ont été visités sur les 19 qui constituent
l'entité.

- 419 demandes citoyennes ont été énoncées et réper-
toriées sous forme de fiches pour que les différents
services communaux, lorsqu'ils sont concernés, puis-
sent en effectuer le suivi.

- Un certain nombre de ces demandes ont déjà trouvé
une réponse ou une solution soit en direct lors de la
rencontre avec le quartier, soit par le biais du journal
communal “Morlanwelz.be/Info”, soit par une action
sur le terrain.

Afin de pouvoir analyser et traiter avec efficacité un
maximum de demandes encore en suspens, les pro-
chaines réunions de quartiers ne reprendront que dans
le courant du mois de septembre.

Les quartiers qui doivent encore être visités sont : 

Quartier n°3 : Quartier Roosevelt
Quartier n°5 : Quartier des Hayettes
Quartier n°7 : Quartier des Epines
Quartier n°9 : Quartier Sainte Henriette
Quartier n°11 : Quartiers des 3 arbres
Quartier n°12 : Quartier de la Place Verte
Quartier n°14 : Quartier du Houssu
Quartier n°15 : Quartier du Beauregard

Les citoyens concernés recevront en temps utile une
convocation personnalisée. 

Pascal THYS
Espace Quartiers
064/43.17.29
pascal.thys@morlanwelz.be

Echevin des Quartiers :
François Devillers

Tourisme

Wallonie, week-ends bienvenue

L es week-ends des 8 et 9 novembre 2008 auront
lieu deux journées d’animation entièrement
consacrées à la mise en valeur de notre commu-

ne. Cette opération porte le nom de “Wallonie, week-
ends bienvenue”.

QU’EST-CE QUE “WALLONIE, WEEK-ENDS BIENVENUE”?

C’est un week-end festif et attractif qui veut inciter à la
découverte de notre commune. Pendant deux jours, le 

public observera et participera à un programme d’anima-
tions exceptionnel. Des lieux seront ouverts pour emme-
ner les visiteurs à la rencontre des beautés cachées de
notre quotidien, dans les quartiers de l’entité.

Vous êtes prêts à ouvrir l’espace d’un week-end les
portes de votre association, de votre club, de votre
maison, de votre magasin, de votre atelier ou de votre
entreprise ?
Vous êtes une association, un particulier, un artisan,
un collectionneur, un indépendant... et vous avez
envie de partager ?
Nous avons besoin de vous !

INSCRIVEZ-VOUS AUPRÈS DE

Pascal Thys au Bureau économique :
Tél.: 064/43.17.29 - pascal.thys@morlanwelz.be

Echevin responsable : François Devillers
2 rue Raoul Warocqué - 7140 Morlanwelz

Balades Nature

Nous avons le plaisir de vous faire part du pro-
gramme des prochaines balades nature de cet été :

BALADES ENTOMOLOGIQUES
Guide : Olivier Laus

SAMEDI 9 AOÛT 2008
Après-midi à la découverte des insectes de nos
régions. Initiation à leur identification.
RDV À 14H DEVANT LE CIMETIÈRE DE MONT STE ALDEGONDE (RUE

D’ESCAUSSONS À MONT-STE-ALDEGONDE) – FIN VERS 18H.
PRÉVOIR UNE LOUPE.

JEUDI 14 AOÛT 2008
Si le temps le permet, nous pourrons découvrir le
monde fascinant et coloré des papillons de nuit.
RDV À 20H À LA CLAIRIÈRE DE LA RUE DE L’OLIVE À MORLANWELZ –
FIN VERS 23H59. 
PRÉVOIR DES VÊTEMENTS ADAPTÉS À UNE LONGUE STATION À L’EXTÉRIEUR

ET UNE LOUPE.

ATTENTION : RÉSERVATION OBLIGATOIRE AU 064/43.17.23 (B. VANDYCKE)

BALADES ENTOMOLOGIQUES
Guide : Charles Lefèbvre

DIMANCHE 14 SEPTEMBRE 2008
Promenade de +/- 7km à travers bois et campagnes
à la recherche des oiseaux migrateurs.
RDV À 9H DEVANT L’ÉGLISE DE PEISSANT - FIN VERS 12H.
PRÉVOIR DES JUMELLES ET DE BONNES CHAUSSURES DE MARCHE (RISQUE

DE PASSAGES BOUEUX)

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
Service du tourisme : Bernard Vandycke

064/43.17.23 - bernard.vandycke@morlanwelz.be

Echevin responsable : François Devillers



21Culture
A U  S A B L O N
Les activités se terminent, mais voici déjà
quelques rendez-vous pour la saison prochaine :

LES 25 ET 26 SEPTEMBRE : JOURNÉE PRÉVENTION

ORGANISÉE PAR LA POLICE.

LE 27 SEPTEMBRE : JOURNÉE DES ASSOCIATIONS

À L'ÉCOLE ROOSEVELT

LE 19 NOVEMBRE : JOURNÉE DES DROITS DE L'ENFANT

LE 26 NOVEMBRE : MERCREDI INSOLENT AVEC ZIDANI

LE 19 DÉCEMBRE : ZIDANI EN SPECTACLE

Sans oublier nos incontournables :
les ciné-clubs, les ateliers,
les expositions...

N'oubliez pas nos formules d'abonnement à Voir le
Monde et le Passablon.  Le pass coûte 50 euros et vous
donne accès à 12 spectacles au Sablon, 2 entrées gra-
tuites au Musée du Masque de Binche et 2 entrées gra-
tuites au Musée de Mariemont.  Profitez-en !!!

Consultez régulièrement notre Blog  
http://sablon7141.skyrock.com pour de plus amples
renseignements ou téléphonez au 064/43.17.18. 

Dans l'attente de vous revoir, toute l'équipe du
Sablon ainsi que le conseil d'administration vous
souhaitent de bonnes vacances...

Virginie Billiet, Présidente
Philippe Hesmans Animateur-Directeur

Danube, Le temps d’une valse
Le 4 décembre 2008

La Sicile
Le 6 novembre 2008

La Turquie
Le 23 octobre 2008

Les Iles de la France
Le 22 janvier 2009

La Namibie 
Le 12 février 2009

L’Egypte
Le 2 avril 2009

LE CENTRE CULTUREL SERA FERMÉ DU 18 AU 29 AOÛT

http://sablon7141.skyrock.com

Sortie littéraire
LE DESTIN DES MESVILLE

DE MARTINE PATERNOTTE

Lourd destin que celui de Philippe Mesville.
Jeune chirurgien très aimé et très estimé par son
entourage, il supporte, à la différence de son
jeune frère, l'autorité de sa mère. Reconnaissant
pour les sacrifices qu'elle a dû faire pour sauver
une partie du domaine des Mesville, dilapidé par
son défunt père, Philippe est conscient de l'empri-
se maternelle sur lui. Surtout depuis que sa mère
s'est mise en tête de le marier à Nadia dont le père
est propriétaire du reste du domaine.

Sa rencontre fortuite avec Irène, dont il tombe
éperdument amoureux, va être le point de départ
de la transformation de son caractère pour se libé-
rer du joug maternel.
Son amour pour Irène sera-t-il assez fort pour
déjouer les pièges et manigances de sa mère et de
Nadia, la fille de son riche voisin ?

Infos : contact@martinepaternotte.be
http://www.martinepaternotte.be/ LE COMITÉ ORGANISATEUR DE LA “JOURNÉE DES ASSOCIATIONS LOCALES”

CENTRE CULTUREL LE SABLON
Place de Carnières 36 - sablon@morlanwelz.be

Présidente : Virginie Billiet

Tél.: 064/43.17.18 ou 064/43.17.31
http://sablon7141.skyrock.com/

Editions Dricot
Liège-Bressoux
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Etat civil
DÉCÈS DU 7 AVRIL AU 17
JUIN 2008

ANDRÉ MICHEL, 70 ANS

ANTOINE ODETTE, 80 ANS

BAILLY MARTHE, 96 ANS

BALDUCK MARIE-THÉRÈSE, 54 ANS

BODART MARTHE, 79 ANS

BROGNIEZ CLAUDE, 63 ANS

BURGEON MAXIME, 63 ANS

CASTELAIN MARIE-ROSE, 83 ANS

COEN FÉLIX, 79 ANS

COLLICHE FERNANDE, 90 ANS

COOLS MARGUERITE, 93 ANS

D'ASARO GAETANA, 81 ANS

DEFOSSEZ DENISE, 87 ANS

DELABY YVONNE, 100 ANS

DERÈSE FERNANDE, 91 ANS

DIAMANTI CORRADO, 71 ANS

DIAZ-PEREZ MANUELA, 55 ANS

DUPONT ROGER, 78 ANS

DURANT DENISE, 98 ANS

FLAMINNE ANDRÉE, 85 ANS

FÖRSTER OTTO, 83 ANS

GHINET JEANNE, 93 ANS

GIGOT GERMAINE, 92 ANS

GOBERT CLAUDE, 71 ANS

GODSIABOIS DANIEL, 87 ANS

GURRIERI GIUSEPPE, 80 ANS

HASSAINI ABDELAFITE, 34 ANS

HAUTECOEUR HÉLÈNE, 85 ANS

HERBINIA JACKY, 61 ANS

JOSSE ISABELLE, 89 ANS

LAMBLOTTE PIERRE, 83 ANS

LAMBREGHTS MARYLÈNE, 55 ANS

LEGRAND PATRICE, 47 ANS

LESSIRE LÉON, 84 ANS

LORIES ELISA, 83 ANS

OCIEPKA ALFRED, 76 ANS

PATERNOSTRE FRANÇOISE, 67 ANS

PIETTE FRANÇOIS, 55 ANS

PIGNATO CATALDO, 92 ANS

PIRON NELLY, 91 ANS

PLEITINCKX SOLANGE, 82 ANS

POURTOIS MAXIME, 88 ANS

ROBERT LUCIENNE, 77 ANS

SAINTENOY ERNEST, 68 ANS

SALVI IGÉO, 80 ANS

TINTER ERICH, 78 ANS

VACCA ENRICO, 81 ANS

VANDEN BROEKE IVONNE, 88 ANS

VANDENHENDE ANDREAS, 92 ANS

VANDENWYNGAERT JACQUELINE, 81
ANS

VERCLEYEN MARIE, 68 ANS

VERVOORT BERTHA, 89 ANS

WETZBURGER SIMONE, 93 ANS

WIELEMANS MICHEL, 56 ANS

MARIAGES DU 7 AVRIL AU

17 JUIN 2008

BERNIER OLIVIER

ET DRAPPA SOPHIE

BUFFET LIONEL

ET NOËL CHARLÈNE

CAPITANIO BERNARDO

ET LIONTI ANGELA

CARDELLA MICHEL ET SOLETI PALMINA

CASCINO FLORIAN

ET SCHLIFO JESSICA

CLAES SÉBASTIEN

ET CRUPI KATIA

COCHETEUX DANY

ET LENTINI CARMELA

DUJACQUIER LAURENT

ET DEBUYSSCHÈRE AURORE

ISSIYO-LILONGO DAMIEN

ET MAKUMBI LUBUYA ANNIE

JANIK CHRISTIAN

ET CRUSNAIRE MARYLINE

JELEN-MARQUET GUILLAUME

ET CAPPALONGA ORNELLA

LEMAIRE MICHAËL

ET ONDERET AURÉLIE

SCARFO GIUSEPPE

ET GUARNERI LETIZIA

NAISSANCES JUSQU’AU

30 AVRIL 2008

ALESSI OLIVIA, NÉE LE 08/03/08
ANTOINE MARIE, NÉE LE 08/04/08
BEN GHANOU MOHAMMED,
NÉ LE 20/03/08
BENKIRANE YASSIR, NÉ LE 13/03/08

BERTOLO SACHA, NÉ LE 11/03/08
BLACHON ELOAN, NÉ LE 16/04/08
BORREMANS SHAÏNESSE,
NÉE LE 03/04/08
BOURLARD GABRIEL, NÉ LE 07/03/08
BULTYNCK TIM, NÉ LE 19/04/08
CANSIER LAURINE, NÉE LE 11/03/08
CLARA SÉBASTIEN, NÉ LE 11/03/08
CRAVOTTA ILLARIO, NÉ LE 27/04/08
DELMEULLE LISA HÉLÈNE,
NÉE LE 09/04/08
ES-SAÏD FATIMA-ZAHERA,
NÉE LE 09/03/08
FANNOY GABRIEL, NÉ LE 30/03/08
FERRARELLO ARMANO, NÉ LE 11/04/08
FICHAUX MAÏKO, NÉ LE 18/03/08
GLIBERT EVA, NÉE LE 14/04/08
GOZDZICKI MAËLYSE,
NÉE LE 19/03/08
JAUMOT LOÏC, NÉ LE 17/03/08
KAMECHE, DOUNIA, NÉE LE 11/03/08
LAURENT TYMÉO, NÉ LE 24/04/08
LECLERCQ ZOÉ, NÉE LE 07/03/08
LECONTE MATTÉO, NÉ LE 07/03/08
MISERERE ANDREA, NÉE LE 30/04/08
PASTURE ELISABETH,
NÉE LE 19/04/08
PIRAS SANDRO, NÉ LE 28/04/08
TIMPANO HUGO, NÉ LE 22/04/08
VANHASSEL JOSHUA, NÉ LE 06/03/08
VANTILT LUCAS, NÉ LE 01/03/08
VINCENT MAUD, NÉE LE 18/03/08

BIARD
Rue Montoyer 101
Tél. : 064/44.99.59
BLAZINSEK
GSM : 0497/67.84.35
BOUGARD
Place de Carnières, 6
Tél. : 064/45.10.93
GSM : 0495/18.21.60
BRUNO
Place Albert 1er, 8
Tél. : 064/45.93.52
BUISSERET 
Place Decamps, 17
Tél. : 064/45.18.00
DE BODT 
Rue du Polichêne, 10
Tél. : 064/44.69.80
DE MATTEIS
Chaussée Brunehault, 23
Tél. : 064/44.64.49
Fax : 064/44.95.00
DUMONT
Rue Raoul Warocqué, 14
Tél. : 064/44.80.48
DUPONT
Quai de la Haine, 122
Tél. : 064/45.88.69
GSM : 0495/21.06.06
FONDU 
Rue de la Malaise, 28
Tél. : 064/45.89.10
FIRQUET
Grand-Rue, 111
Tél. : 064/44.37.45

GOBBE
Rue Fontaine de Spa, 1A
Tél. : 064/22.68.87
GUSTIN
Rue Delbèque, 35A
Tél. : 064/44.66.17
GSM : 0477/90.60.70
HENNE
Rue de la Portelette, 12
Tél. : 064/44.24.60
LUCTKENS 
Rue Montoyer, 46
GSM : 0475/87.69.79
Fax : 067/84.22.65
MARRÉ
Rue Bois d’Hairmont, 28
Tél./Fax : 064/44.37.38
MARTIN 
Place Decamps, 17
Tél. : 064/55.49.36
MOROSINI
privé : rue des Ateliers, 66
Tél. : 064/44.46.77
Cabinet: rue Abel, 35A
Tél. : 064/44.58.45
MATAGNE 
Rue Waressaix, 50
Tél. : 064/44.56.72
THIELEMANS
Chaussée Brunehault 452A
Tél. : 064/44.52.55
THIJS
Place Max Buset, 9
064/33.30.29
VERBESSELT
Rue du Houssu, 5
Tél. : 064/44.22.88
WASTELAIN 
Rue Ed. Peny, 27
Tél. : 064/44.92.55
GSM : 0474/85.38.95

Médecins
Si vous désirez

connaître
le médecin de garde,

vous devez composer ce
numéro

d’appel unique :
070/23.23.33

(de 0,09 à 0,18 euros/minute)

Pour les personnes qui
souhaitent connaître la
pharmacie de garde :
www.pharmacie.be

ou
0900/10.500

(0,45 euros/minute)

BUSQUIN
Rue Duvivier, 7
Tél. : 064/43.22.88
CASTELAIN-MULTIPHARMA
Place du Marché, 2
Tél. : 064/44.22.70
SCHIAVON - FAMILIA
Grand-Rue, 33
Tél. : 064/44.21.87
DALLONS
Rue Waressaix, 55
Tél. : 064/44.80.11
VALENTIN
Grand-Rue, 10
Tél. : 064/44.20.62
DEGHISLAGE
Place de Carnières, 37
Tél. : 064/44.21.22
HAMAIDE
Av. Winston Churchill, 25
Tél. : 064/28.38.98
SCHNITZLER
Rue Royale, 159
Tél. : 064/44.26.46
MAGAIN
Rue de la Station, 72
Tél. : 064/44.62.16
MARCQ
Place de M-Ste-Aldegonde, 38
Tél. : 064/33.40.48
LEJONC
Grand-Rue, 53
Tél. : 064/45.13.92

Pharmaciens

Gardes des vétérinaires

5-6 juillet : C. LIBERTON

064/45.95.72

12-13 juillet : B. BOUGARD

064/84.96.66

19-20-21 juillet : B. THOMAS

0496/11.66.92

26-27 juillet: A. MAINDIAUX

064/67.67.83

2-3 août : O. GEUSE

0495/50.97.26

9-10 août : M. LEWAITE

0475/83.81.95

Echevin de l’Etat civil : Nébih Alev



LE 21 JUILLET (FÊTE NATIONALE) :
- 9h30 cérémonie religieuse à l'église Saint-Martin.
- 10h30 départ du cortège de l'hôtel communal afin d'aller
fleurir (avec sonneries) les trois monuments de la commu-
ne (Stèle des Résistants, Monument aux Morts des
Combattants et Monument au Roi Albert 1er).

LE DIMANCHE 24 AOÛT À CARNIÈRES : nous aurons l'occasion
de rappeler que le 22 août 1914 a eu lieu la bataille dite de
“Collarmont” entre une armée française venue à notre
secours et l'armée allemande qui venait d'envahir la
Belgique malgré sa neutralité. C'est la société Royale des
Anciens Militaires de Morlanwelz qui met sur pied le pro-
gramme suivant : à 15h messe franco-belge à l'église
Saint-Hilaire, ensuite dépôt de fleurs avec sonneries au
Monument aux Morts de la Place de Carnières, pour se ren-
dre enfin au cimetière militaire français de Collarmont où
aura lieu une cérémonie du Souvenir (dépôt de fleurs avec
sonneries et discours).

LE SAMEDI 30 AOÛT À 11H AUX GROSEILLONS, nous irons
nous recueillir devant la Stèle érigée en mémoire des
Résistants tués lors de l'engagement entre une troupe alle-
mande en retraite et des résistants de chez nous. Nous
irons ensuite déposer des fleurs au Monument Léa Hecq
(assassinée par les Allemands) à la rue du Bois. 

LE DIMANCHE 31 AOÛT :
- 9h30 : cérémonie religieuse à l'église Saint-Martin.
- 10h30 : départ du cortège en musique de l'hôtel com-
munal pour fleurir la stèle des Résistants, se rendre à l'an-
cien cimetière de Morlanwelz afin de se recueillir devant le
Mausolée des Résistants tués aux Groseillons. Nous
remonterons la Grand-Rue, toujours en musique, pour
fleurir le Monument aux Morts des Anciens Combattants
et le Monument au Roi Albert 1er, où aura lieu la disloca-
tion.
Nous aurons ainsi rappelé avec une émotion certaine que
c'est le 3 septembre 1944 que notre commune fut libérée
par l'armée américaine, mettant fin à quatre années d'oc-
cupation allemande. C'est également ce jour-là que furent
tués au combat une poignée de gars de chez nous au lieu-
dit “Les Groseillons”.

Nous vous invitons à nous rejoindre lors de ces cérémo-
nies du Souvenir.

Ernest Philippe, Président du comité de coordination des
groupements patriotiques de Morlanwelz
Infos : 064/44.39.25 ou 0479/29.67.76

SABLON SIM ET ÉCHEV. DU TOURISME SPORTS JEUNESSEMARIEMONT ECHEV. DES FÊTES - FOLKLORE C.H.A.M.

Jusqu'au 14/09 le samedi Prieuré de Montaigu C.H.A.M. Expo “Les années 7” 0475/90.25.63

Vendredi 27/06 I.T.M. Rue R. Warocqué Institut Technique de
Morlanwelz

Remise des bulletins -
proclamations ...

064/43.21.70

Samedi 28/06 à 15h Ballodrome de Mlz Morlanwelz Pelote DIV 1 Régionale: Mlz-
Tangissart

064/54.07.28

Samedi 28/06 Allée des Hêtres 2 Bibliothèque principale Rencontre mangas 064/43.16.70

Samedi 28/06 dès 9h Rue Duffossez 1 Amis de la Ferme Dupont 12e Fête d'été à la ferme 064/44.43.80

Samedi 28/06 Allée des Hêtres Les Oursons en balade Marche de jour 064/44.67.13

Les 28 et 29/06 Place de Carnières Croc à Ju Tournoi de foot 064/37.13.77

Dimanche 29/06 à 15h Ball. de Morlanwelz Morlanwelz Pelote DIV 3 Rég.: Mlz-Forchies 064/54.07.28

Dimanche 29/06 à 15h Ball. de Ham-sur-Heure Morlanwelz Pelote DIV 1 Régionale: Ham-
sur-Heure-Mlz

064/54.07.28

Les prochaines cérémonies patriotiques



Pour en savoir plus sur les activités de notre entité et sur les services communaux,
vous pouvez consulter notre site Internet www.morlanwelz.be

Samedi 5/07 à 15h Ballodrome de Mlz Morlanwelz Pelote DIV 1 Régionale: Morlanwelz-Pecrot 064/54.07.28

Samedi 5/07 à 15h Ballodr. de La Hestre Morlanwelz Pelote DIV 3 Régionale: La Hestre-Morlanwelz 064/54.07.28

Dimanche 6/07
à 7h30

Verviers
(départ rue du Bois)

Société royale
d'instruction populaire

Excursion : une journée à Verviers et
dans le Pays de Vesdre

064/26.27.08

Dimanche 6/07 Mont-Ste-Aldegonde Village en Fête Village en Fête 0497/10.94.84

Dimanche 6/07 à 15h Ball. de Donstiennes B Morlanwelz Pelote DIV 1 Régionale: Donstiennes B - Mlz 064/54.07.28

Dimanche 6/07 à 15h Ballodrome de Mlz Morlanwelz Pelote DIV 3 Régionale: Morlanwelz-Acoz 064/54.07.28

Dimanche 13/07 à 15h Ballodrome de Mlz Morlanwelz Pelote DIV 3 Régionale: Morlanwelz-Monceau 064/54.07.28

Du 14/07 au 18/07 Allée des Hêtres 2 Bibliothèque principale Atelier de création de mangas 064/43.16.95

Dimanche 20/07 à 15h Ballodrome de Bye Morlanwelz Pelote DIV 3 Régionale: Bye-Morlanwelz 064/54.07.28

Lundi 21/07 à 9h30 Eglise Saint-Martin Groupements patriotiques Fête nationale 064/44.39.25

Samedi 26/07 Rue Royale La Renaissance des Trieux Brocante annuelle 064/45.98.85 

Dimanche 27/07 à 15h Ball. de Donstiennes A Morlanwelz Pelote DIV 1 Régionale: Donstiennes A - Mlz 064/54.07.28

Dimanche 27/07 à 15h Ball. de Nil-St-Vincent Morlanwelz Pelote DIV 3 Régionale: Nil-Saint-Vincent - Mlz 064/54.07.28

Samedi 2/08 à 15h Ball. de Carnières Morlanwelz Pelote DIV 1 Régionale: Carnières-Morlanwelz 064/54.07.28

Dimanche 3/08 à 15h Ballodrome de Mlz Morlanwelz Pelote DIV 3 Régionale: Mlz-Maillebotte 064/54.07.28

Du 4/08 au 7/08 de
9h à 11h30  

Bibliothèque
principale

Bibliothèque principale Atelier scrapbooking pour enfants de 10
à 15 ans

064/43.16.95

Mercredi 06/08 Blankenberghe Pensionnés chrétiens Journée à Blankenberghe 064/44.46.03

Vendredi 08/08 Canal du Centre Pensionnés chrétiens Voyage : le Canal du Centre 064/44.45.67

Samedi 09/08 à 15h Ballodrome de Mlz Morlanwelz Pelote DIV 1 Régionale: Mlz-Donstiennes B 064/54.07.28

Samedi 09/08 Rue Ernest Petit Les Gilles Les Rascourcis Brocante (inscription avant le 01/08) 064/44.73.36

Samedi 09/08 à 15h Ball. de RCCC Morlanwelz Pelote DIV 3 Régionale: RCCC-Morlanwelz 064/54.07.28

Dimanche 10/08 à 15h Ball. d'Arquennes Morlanwelz Pelote DIV 1 Régionale: Arquennes-Mlz 064/54.07.28

Du 11/08 au 14/08
de 9h30 à 11h30

Bibliothèque
principale

Bibliothèque principale Atelier bricolage et lecture pour enfants
de moins de 4 à 7 ans

064/43.16.95

Mardi 12/08 Péruwelz Pensionnés libéraux Voyage à Péruwelz 064/44.21.06

Dimanche 17/08 à 15h Ball. de Morlanwelz Morlanwelz Pelote DIV 3 Régionale: Morlanwelz-Thirimont 064/54.07.28

Samedi 23/08 à 15h Ball. de Morlanwelz Morlanwelz Pelote DIV 1 Régionale: Morlanwelz-Nivelles 064/54.07.28

Dimanche 24/08 à 15h Ball. de Cour-sur-Heure Morlanwelz Pelote DIV 3 Régionale: Cour-sur-Heure-Mlz 064/54.07.28

Dimanche 24/08
à 15h

Eglise Saint-Hilaire
deCarnières 

Groupements patrio-
tiques de Morlanwelz

Commémoration de la bataille de
Colarmont du 22 août 1914

064/44.39.25

Dimanche 24/08 à 15h Ballodrome de Bye Morlanwelz Pelote DIV 1 Régionale: Bye-Mlz 064/54.07.28

Vendredi 29/08
dès 17h

Allée des Hêtres 2 Bibliothèque - Amis du
livre et du jeu éducatif

4e grand lotto au profit de la
ludothèque

064/43.16.70

Vendredi 29/08 Grand Bigard Pensionnés libéraux Concert au château de Grand Bigard 064/44.21.06

Samedi 30/08 à 11h Groseillons Group. patriotiques Commémoration de la libération 064/44.39.25

Samedi 30/08 à 14h30 Ballodrome de Mlz Morlanwelz Pelote DIV 1 Régionale: Mlz-... 064/54.07.28

Dimanche 31/08
à 9h30 

Eglise Saint-Martin Comité de coordination
des group. patriotiques

Commémoration de la libération et de
la tuerie des Groseillons le 3/09/1944

064/44.39.25

Dimanche 31/08 à 15h Ballodrome de Mlz Morlanwelz Pelote DIV 3 Régionale: Morlanwelz-Manage 064/54.07.28

Jeudi 04/09 Lacs de l'Eau d'Heure Pensionnés chrétiens Voyage : Lacs de l'Eau d'Heure 064/44.45.67

Dimanche 07/09 à 15h Ballodrome de Bousval Morlanwelz Pelote DIV 1 Régionale: Bousval-Morlanwelz 064/54.07.28

Dimanche 07/09 à 15h Ball. de Forchies Morlanwelz Pelote DIV 3 Régionale: Forchies-Morlanwelz 064/54.07.28

Dimanche 14/09  à 7h départ hôtel communal Chorale l'Emilienne Voyage d'un jour à Bruges 064/44.35.55

Dimanche 14 dès 14h Grand-Rue, 51 Métaphores Journée portes ouvertes 064/22.50.34

Mardi 16/09 à 12h30 Salle Patria Pensionnés chrétiens Dîner : repas anniversaire 064/44.45.67
Vendredi 19/09
dès 19h30 

Bars du centre de
Morlanwelz

Députation provinciale et
adm. communale

Morlanwelz sur Mississippi 064/31.00.80

Les 25 & 26/09
de 10h à 18h 

Le Sablon
Place de Carnières

Police de Mariemont Journées Sécurité de la Police : Stands d'infor-
mations - Animations- Démonstrations - Concours

064/51.31.04

Samedi 27/09 Place Roosevelt Comité journ. des assoc. Journée des associations locales 064/43.17.18

Samedi 27/09 à 20h Ecole des Trieux Les Pierrots rouges Souper 064/45.96.00

Dimanche 28/09
à 15h30 

Hôtel des remparts
à Binche

Chorale l'Emilienne Semonce Prud'homme 064/44.35.55

Dimanche 28/09 à
10h

Le Sablon
Place de Carnières

Les jeux de Baboal Tournoi national de jeux de société -
Manche hainuyère du tournoi multi-jeux
FBJS

0474/55.32.31

SABLON SIM ET ÉCHEV. DU TOURISME SPORTS JEUNESSEMARIEMONT ECHEV. DES FÊTES - FOLKLORE C.H.A.M.


